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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE SIÈGE ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET 
L’AGENCE DES DROITS FONDAMENTAUX DE L’UNION 
EUROPÉENNE, CI-APRÈS DÉNOMMÉE « L’AGENCE »;

Compte tenu du Règlement (CE) N° 168/2007 du Conseil du 15 février 2007, ci-
après dénommé « Règlement », portant création de « l’Agence des droits fondamentaux 
de l’Union européenne »,

Compte tenu du paragraphe 5 de l’article 23 du Règlement décidant que le siège de 
l’Agence se trouve à Vienne (Autriche),

Attendu que l’article 26 du Règlement stipule que le Protocole sur les privilèges et 
immunités de l’Union européenne, ci-après dénommé « Protocole », s’applique à 
l’Agence; Attendu que l’article 24 du Règlement précise que les membres du personnel 
de l’Agence sont soumis au Statut et au Règlement applicables aux fonctionnaires et 
autres agents de l’Union européenne,

Attendu également que les Modalités d’application du Protocole sur les privilèges et 
immunités des Communautés européennes entre le Gouvernement fédéral autrichien et la 
Commission des Communautés européennes, ci -après dénommées « les Modalités 
d’application », fait à Bruxelles le 20 janvier 2000, sont applicables à l’Agence,

Attendu que d’autres dispositions doivent être prises pour l’application d’un certain 
nombre d’articles du Protocole susmentionné et des Modalités d’application ainsi que 
pour des questions supplémentaires,

Sont convenues de ce qui suit :

Article 1. Définitions

Aux fins de l’application du Protocole entre la République d’Autriche et l’Agence :
a) Toute référence à l’Union européenne désigne l’Agence;
b) Toute référence aux fonctionnaires et aux autres agents de l’Union européenne 

désigne les fonctionnaires et les autres agents de l’Agence;
c) À l’exception des articles 6, 12, 14 et 15 du Protocole, toute référence au 

Conseil et à la Commission désigne le Conseil d’administration de l’Agence.

Article 2. Siège

1. Le siège de l’Agence couvre les terrains, les installations et les bureaux que 
celle-ci occupe pour les besoins de ses activités. Sa zone est déterminée d’un commun 
accord entre le Gouvernement de la République d’Autriche et l’Agence.

2. Tout bâtiment, à l’intérieur ou hors de Vienne, utilisé avec l’accord du 
Gouvernement pour tenir des réunions convoquées par l’Agence, est réputé faire partie 
temporairement de la zone de siège.
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Article 3. Taxes et redevances sur les transactions

Toutes les transactions auxquelles l’Agence est partie et tous les documents où sont 
consignées lesdites transactions sont exonérés de taxes, de droits d’enregistrement et de 
taxes documentaires.

Article 4. Fonctionnaires et autres agents

1. Sous réserve des dispositions des articles 11 à 14 du Protocole et de l’article 4 
des Modalités d’application, les fonctionnaires et les autres agents de l’Agence jouissent 
des privilèges et immunités suivants :

a) Conformément à l’alinéa c) de l’article 11 du Protocole, la liberté d’acquérir ou 
de maintenir à l’intérieur de la République d’Autriche des valeurs étrangères, des 
comptes en devises étrangères, d’autres biens meubles et, dans les mêmes conditions que 
les ressortissants autrichiens, des biens immeubles, et à la fin de leur emploi dans 
l’Agence, le droit de transférer hors de la République d’Autriche, sans interférence, leurs 
fonds dans la même devise et jusqu’à hauteur du montant dont ils disposaient à leur 
entrée en République d’Autriche;

b) La même protection et les mêmes facilités de rapatriement pour eux-mêmes et 
les personnes faisant partie de leur ménage que celles qui sont accordées en période de 
crise internationale au personnel de rang comparable placé sous l’autorité des chefs de 
missions diplomatiques accrédités auprès de la République d’Autriche;

c) Le droit d’importer pour leur usage personnel un véhicule à moteur tous les 
quatre ans, en franchise et exonéré de tous autres frais, à condition que ceux-ci ne 
constituent pas une simple rémunération de services d’utilité publique, ainsi que des 
interdictions et des restrictions économiques à l’importation et à l’exportation;

d) L’accès à l’Économat dans les mêmes conditions que celles accordées aux 
fonctionnaires de l’ONUDI; un accord complémentaire est conclu pour régir l’exercice 
de ce droit.

2. En plus des privilèges et immunités visés au paragraphe 1, le Directeur de 
l’Agence bénéficie, à condition de ne pas être un ressortissant ou un résident permanent 
de la République d’Autriche, des mêmes exonérations et facilités, des mêmes privilèges 
et immunités que ceux accordés aux chefs de missions diplomatiques.

3. En plus des privilèges et immunités visés au paragraphe 1, tout chef de 
département ou de secteur de rang supérieur de l’Agence de la classe AD-9 ou plus 
bénéficient, à condition de ne pas être ressortissant ou résident permanent de la 
République d’Autriche, des mêmes exonérations et facilités, des mêmes privilèges et 
immunités que ceux accordés aux membres de missions diplomatiques de rang 
comparable. Ceux-ci s’appliquent en outre aux autres catégories de fonctionnaires 
éventuellement désignés, en accord avec le Gouvernement de la République d’Autriche, 
par le Directeur de l’Agence en raison des responsabilités attachés à leurs postes dans 
l’Agence.

4. En ce qui concerne les experts en collaboration avec l’Agence ainsi que toute 
autre personne dont l’agence sollicite la collaboration, les autorités autrichiennes 
prendront toutes les mesures nécessaires pour faciliter leur entrée et leur séjour en 
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Autriche, ainsi que leur départ de ce lieu. Le cas échéant, il leur sera accordé gratuitement 
et dans les plus brefs délais des visas ainsi que toute l’aide nécessaire pour accomplir les 
formalités y afférentes.

5. La République d’Autriche est en droit d’exiger des preuves raisonnables afin de 
déterminer si les personnes qui revendiquent les droits prévus à l’alinéa b) de l’article 11 
du Protocole et au paragraphe 3 du présent article relèvent des catégories visées ici, et de 
leur demander de se conformer, de manière raisonnable, aux normes sanitaires et de 
quarantaine.

Article 5. Réunions de l’Agence

Tout bâtiment à l’intérieur ou hors de Vienne, susceptible d’être utilisé avec l’accord 
des autorités compétentes pour des réunions convoquées par l’Agence, fait 
temporairement partie du siège de l’Agence. Pour telles réunions, le présent Accord 
s’applique mutatis mutandis.

Article 6. Sécurité

1. L’Agence veille à la sécurité et au maintien de l’ordre à son siège. 
Conformément aux dispositions du Protocole, elle veille également au respect du droit 
communautaire et de la législation autrichienne applicables audit siège.

2. Aux fins de l’exercice de la responsabilité qui lui incombe en vertu du 
paragraphe 1, l’Agence prend toutes les mesures qu’elle juge nécessaires, et en 
particulier, elle établit les règles internes.

Elle peut interdire l’accès à son siège à toute personne indésirable ou l’en faire 
expulser.

Article 7. Assistance en matière de sécurité

1. Les personnes habilitées par la législation autrichienne à assurer la sécurité et à 
maintenir l’ordre ne sont pas autorisées à pénétrer dans l’enceinte des bâtiments et des 
locaux de l’Agence ou dans la zone qu’elle occupe, sauf si les responsables de l’Agence 
le sollicitent ou l’autorisent, auquel cas, elles leur fournissent l’aide sollicitée. Toutefois, 
s’il y a incendie ou tout autre cas d’urgence, le consentement des responsables de 
l’Agence est réputé acquis si des mesures de protection immédiate s’imposent.

2. Le Gouvernement et les autorités autrichiennes compétentes font preuve de 
diligence pour que la tranquillité du siège de l’Agence ne soit pas perturbée par l’entrée 
non autorisée de personnes ou de groupes de personnes extérieures ou par des désordres 
dans son voisinage, et ils fournissent la protection policière nécessaire aux abords du 
siège.

3. L’Agence et les autorités autrichiennes compétentes coopèrent étroitement pour 
garantir des relations réciproques de sécurité effective à l’intérieur du siège de l’Agence 
et dans ses environs immédiats.

4. À la demande du Directeur ou d’un membre de l’Agence de rang supérieur 
agissant au nom du Directeur en son absence du siège, les autorités autrichiennes 
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compétentes fournissent un nombre suffisant d’agents de police pour le maintien de 
l’ordre à l’intérieur du siège de l’Agence.

5. L’Agence, lors de l’élaboration de ses règles et procédures relatives à la sécurité, 
consulte le Gouvernement afin d’exercer le plus efficacement et rationnellement possible 
les fonctions de sécurité. 

6. Les autorités autrichiennes garantissent la liberté d’accès aux bâtiments, aux 
locaux et au territoire occupés par l’Agence à toute personne à qui le présent Accord 
s’applique.

Article 8. Personnel de sécurité

1. L’agence désigne éventuellement les membres du personnel de sécurité et les 
gardes de corps autorisés dans l’enceinte des bâtiments, des locaux et sur le territoire 
qu’elle occupe.

2. Les agents de sécurité de l’Agence utilisent le matériel de sécurité dans le 
respect total de la législation autrichienne.

Article 9. Coopération en matière de sécurité

1. L’Agence et les autorités autrichiennes se notifient mutuellement toutes les 
questions relatives à la sécurité des personnes et de son Siège. En particulier, elles se 
communiquent le nom et le statut de toute autorité responsable des questions de sécurité 
ainsi que ceux des autorités visées à l’article 7.

2. L’Agence et les autorités autrichiennes compétentes coopèrent étroitement en 
matière d’échange d’informations et de coopération conformément à l’article 7.

Article 10. Télécommunications

1. L’Agence peut installer et utiliser un certain nombre de systèmes de 
télécommunication pour ses propres besoins. Il s’agit notamment des moyens permettant 
d’assurer la protection et la confidentialité des données personnelles visées à l’article 18 
du Règlement.

2. Les autorités autrichiennes font le nécessaire pour faciliter l’installation et 
l’utilisation de tels systèmes.

Article 11. Règlement de différends

Sous réserve de l’article 27 du Règlement, tout différend concernant l’application du 
présent Accord de siège devrait être réglé à l’amiable par la voie de négociations directes.

Article 12. Abrogation

L’Accord de siège entre la République d’Autriche et l’Observatoire européen des 
phénomènes racistes et xénophobes du 18 mai 2000 est par le présent Accord abrogé.
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Article 13. Dispositions finales

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du mois suivant le mois au 
cours duquel la République d’Autriche et l’Agence se sont mutuellement notifié 
l’accomplissement des procédures nécessaires pour que l’Accord soit contraignant à 
l’égard de chacune d’elles.

2. Les dispositions du présent Accord prennent effet à compter du 1 mars 2007.
3. L’une ou l’autre Partie peut le dénoncer à tout moment, moyennant préavis écrit 

de douze mois à l’autre Partie contractante.
FAIT à Vienne, le 16 juin 2010, en deux exemplaires, en langues allemande et 

anglaise, tous les textes faisant également foi.

Pour la République d’Autriche :
DÉPUTÉ MICHAEL SPINDELEGGER

Pour l’Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne :
MORTEN KJAERUM M.P.
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